
 

 
 

 
 

Mode d’emploi 
 
 

Un Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) c’est quoi ? 

Tu veux être élu ? 



 

 
 
 
 
  
UN  CMJ,         C’EST QUOI ? 

LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
Le conseil municipal des jeunes est un engagement citoyen qui permet aux jeunes de 
réaliser des projets qui leur tiennent à cœur, de soumettre des idées, d’être les 
interlocuteurs privilégiés des élus, mais aussi de l’ensemble de la population. 

 
Le CMJ est aussi un lieu d’apprentissage de la citoyenneté. C’est une opportunité pour 
les jeunes de participer à la vie de leur commune, à ses actions, de découvrir les 
instances de la démocratie locale, d’être le porte-parole de la population et notamment 
des jeunes concitoyens. 

 
 

? 
                           POURQUOI FAIRE   ? 
 

 
C’est l’opportunité de donner ton 
avis sur des sujets qui concernent 
la jeunesse, être à l’écoute des 
demandes et des idées des 
autres jeunes et les représenter. 
Être force de propositions auprès 
du Conseil Municipal et s’initier 
concrètement à la citoyenneté et 
à la démocratie. 

 
   REPRÉSENTER TOUS 

LES ENFANTS DE LA COMMUNE 

 
 
Les jeunes conseillers municipaux 
représentent les enfants habitants 
à Saint-Didier-sur-Chalaronne 
pour 2 ans. 

 
 

PROPOSER 
DES PROJETS 

 

 

 

LE CMJ EST 
COMPOSÉ 

 
Proposer, élaborer et réaliser des 
projets et des actions pour améliorer 
la vie quotidienne des habitants. 

Le CMJ est composé de 16 enfants 
âgés de 9 à 13 ans et habitant la 
commune. 

 
 
2 



 

TU VEUX ÊTRE ÉLU(E) ? QUE DOIS-TU FAIRE ? 
 

 

> ÊTRE AGÉ(E) ENTRE 9 ET 13 ANS 

 

> HABITER SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE 
 

 

> EN PARLER AVEC TES PARENTS POUR QU’ILS SOIENT 
D’ACCORD AVEC TON ENGAGEMENT 

 

> PRÉPARER TON PROGRAMME EN PARLANT AVEC TES 
COPAINS POUR CONNAÎTRE LEURS ENVIES ET LEURS BESOINS 

 

 

> REMPLIR LE DOSSIER DE CANDIDATURE 
> Le dossier est disponible en mairie ou sur le site de la 

commune https://www.saintdidiersurchalaronne.fr/ 
 

 

> Les conseillers municipaux, membres de la commission Scolaire, 
Péri-Extra Scolaire, Jeunesse et Sport choisiront les 16 jeunes 
conseillers parmi les candidatures reçues. 

DU 1ER AU 5 FÉVRIER 2021 : 

> ÉLECTIONS  

> Les bureaux de vote se tiennent 

dans les écoles ou au sein des collèges. 
Chaque électeur choisit un candidat, grâce 
au bulletin de vote, puis signe le registre de 
vote. A l’issue du scrutin, les bulletins sont 
dépouillés et les résultats annoncés. 


